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L’aide humaine auprès des adultes à domicile : 
l’implication des proches et des professionnels

En 2008, 2,2 millions d’adultes âgés de 20 à 59 ans, vivant à domicile, sont aidés 
régulièrement en raison d’un problème de santé ou d’un handicap. L’entourage, présent 
auprès de la quasi-totalité des adultes aidés, assure une part importante de cette aide. En 
cas de graves problèmes de santé, les professionnels interviennent également.
Les aidants sont plus nombreux auprès des moins de 30 ans : les professionnels sont plus 
spécialisés et interviennent plus souvent ; l’aide à la vie quotidienne est plus diversifiée 
et l’aide financière de l’entourage plus marquée. Les proches prennent souvent en 
charge les aidés depuis de nombreuses années, les professionnels intervenant parfois 
plus tardivement.
L’aide est également plus importante pour les adultes ayant beaucoup de difficultés à 
réaliser seuls une activité essentielle de la vie quotidienne ou pour ceux dans l’incapacité 
de la faire seuls. Les proches résidant avec eux sont au premier plan de l’aide ; les 
professionnels interviennent également plus souvent, notamment pour les soins.
Enfin, malgré l’implication importante de l’entourage et des professionnels, un quart de 
l’ensemble des adultes aidés déclarent avoir besoin d’une aide humaine supplémentaire.
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Tab1

				Tableau 1. Part des adultes aidés selon le type d’aide

				Tâches de la vie quotidienne				68 %

						par l'entourage uniquement		53 %

						par des professionnels uniquement		7 %

						par l'entourage et par des professionnels		8 %

				Aide financière et matérielle de l'entourage				31 %

				Soutien moral de l'entourage				81 %



Lecture : 68% des adultes vivant à domicile et aidés régulièrement par un proche ou par un professionnel pour des raisons de santé ou de handicap le sont au moins pour les tâches de la vie quotidienne par un proche ou par un professionnel.
Champ : Personnes âgées de 20 à 59 ans, vivant à domicile et aidées régulièrement pour des raisons de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne par un proche ou un professionnel, financièrement par un proche ou par un soutien moral d’un proche.
Sources : Enquête Handicap-Santé, volet ménages, 2008, INSEE.



Tab enc2

				Tableau encadré 2. Restrictions fortes d'activités et limitations fonctionnelles des adultes bénéficiant d'aide humaine régulière

								Ensemble		20-29 ans		30-39 ans		40-49 ans		50-59 ans

				Au moins une restriction d'activité forte :

						dans les actes essentiels de la vie quotidienne		12 %		13 %		9 %		11 %		15 %

						dans les actes secondaires de la vie quotidienne		44 %		39 %		41 %		43 %		48 %

						toutes restrictions d'activité		45 %		39 %		42 %		44 %		49 %

				Au moins une limitation fonctionnelle :

						un problème de mobilité		64 %		37 %		54 %		66 %		78 %

						une limitation sensorielle		15 %		7 %		12 %		14 %		20 %

						une limitation cognitive		32 %		34 %		33 %		32 %		31 %

						toutes limitations		77 %		55 %		69 %		79 %		89 %

				Au moins une restriction d'activité forte OU au moins une limitation fonctionnelle				80 %		61 %		74 %		82 %		89 %

				Au moins une restriction d'activité forte ET au moins une limitation fonctionnelle				42 %		34 %		38 %		41 %		48 %



Lecture : 12 % des adultes vivant à domicile et aidés régulièrement par un proche ou par un professionnel pour des raisons de santé ou de handicap, ont beaucoup de difficultés ou ne peuvent pas faire seul au moins un acte essentiel de la vie quotidienne.
Champ : Personnes âgées de 20 à 59 ans vivant à domicile et aidées régulièrement pour des raisons de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne par un proche ou un professionnel, financièrement par un proche ou par un soutien moral d’un proche.
Sources : Enquête Handicap-Santé, volet ménages, 2008, INSEE.



Graph1

				Graphique 1. Aides à la vie quotidienne apportées par l'entourage ou les professionnels

						Aide des professionnels		Aide de l'entourage

				Faire d'autres activités (lecture pour les aveugles, traduction pour les sourds…)		3 %		12 %

				Vérifier ce que vous faites		3 %		16 %

				Effectuer les soins personnels (toilette, habillage…)		5 %		23 %

				Gérer le budget, s'occuper des démarches administratives		6 %		33 %

				Aller chez le médecin, s'occuper des problèmes de santé		6 %		35 %

				Assurer une présence, une compagnie		3 %		48 %

				Faire les courses, acheter les médicaments		4 %		60 %

				Effectuer les tâches ménagères (ménage, repas...)		12 %		69 %



Lecture : 69 % des adultes vivant à domicile et aidés régulièrement par un proche ou par un professionnel pour des raisons de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne, sont aidés pour les tâches ménagères par leur entourage.
Champ : Personnes âgées de 20 à 59 ans vivant à domicile et aidées régulièrement pour des raisons de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne par un proche ou un professionnel.
Sources : Enquête Handicap-Santé, volet ménages, 2008, INSEE.



Tab2

				Tableau 2. Ancienneté de l'aide selon le type d'aide et l'âge de la personne aidée

				Ancienneté de l'aide				Moins d'1 an		1 à 5 ans		5 à 20 ans		20 ans et plus

				Aide de l'entourage

						20-29 ans		8 %		33 %		27 %		33 %

						30-59 ans		10 %		30 %		43 %		16 %

						Ensemble		10 %		31 %		41 %		19 %

				Aide professionnelle

						20-29 ans		20 %		49 %		20 %		12 %

						30-59 ans		15 %		38 %		38 %		10 %

						Ensemble		15 %		40 %		35 %		10 %



Lecture : 8 % des 20-29 ans vivant à domicile et aidés régulièrement par un proche pour des raisons de santé ou de handicap, sont aidés depuis moins d'un an.
Champ : Personnes âgées de 20 à 59 ans vivant à domicile et aidées régulièrement pour des raisons de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne par un proche ou un professionnel, financièrement par un proche ou par un soutien moral d’un proche.
Sources : Enquête Handicap-Santé, volet ménages, 2008, INSEE.
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L’aide apportée par les 
proches ou les profes-
sionnels est précieuse 
pour les adultes ne dis-
posant pas d’une pleine 

autonomie. Elle l’est d’autant plus 
pour les jeunes entre 20 et 30 ans, au 
moment où ils quittent leurs parents 
et aspirent à l’indépendance (Ville-
neuve-Gokalp, 2000). 

Cette aide se construit dans la du-
rée et s’organise autour de la struc-
ture familiale. Selon les situations, 
elle peut être financée par une pres-
tation de compensation (allocation 
compensatrice pour tierce personne 
ou prestation de compensation du 
handicap). L’aide humaine reçue par 
les adultes à domicile est ici décrite 
à partir de l’enquête Handicap-Santé, 
réalisée conjointement par la DREES 
et l’INSEE en 2008 (encadré 1).

7 % des adultes vivant  
à domicile reçoivent une aide 
humaine régulière 

En 2008, 2,2 millions d’adultes de 
20 à 59 ans vivant à domicile sont ai-
dés régulièrement pour raison de san-
té ou de handicap, d’après les résul-
tats de l’enquête Handicap-Santé. Ils 
représentent 7 % des adultes vivant à 
domicile. 

Ces adultes connaissent des res-
trictions dans les activités de la vie 
quotidienne ou des limitations fonc-
tionnelles de mobilité, sensorielles 
ou cognitives, qui nécessitent une 

aide humaine régulière (encadré 2). 
Qu’elle soit apportée par un proche 
ou par un professionnel, cette aide 
concerne les tâches de la vie quo-
tidienne pour sept adultes aidés sur 
dix (tableau 1). Pour un tiers des 
adultes aidés, elle consiste en une 
aide financière ou matérielle appor-
tée par un proche. Enfin, huit adultes 
aidés sur dix bénéficient d’un sou-
tien moral de la part de leur entou-
rage (deux sur dix bénéficient uni-
quement de ce soutien moral).

L’aide s’inscrit dans la durée

Le recours à une aide humaine aug-
mente avec l’âge : il passe de 4 % 
avant 30 ans à 10 % après 50 ans. Ceci 
peut s’expliquer par l’augmentation de 
la prévalence des restrictions d’activi-
té avec l’âge : 2 % des 20-29 ans dé-
clarent au moins une restriction forte 
d’activité contre 5 % des 50-59 ans. 
Les 50-59 ans représentent alors un 
tiers des adultes aidés, alors qu’ils ne 
constituent qu’un quart de l’ensemble 
des adultes vivant à domicile. 

Les femmes représentent 58 % 
des adultes aidés. Elles recourent 
un peu plus à l’aide humaine que les 
hommes pour deux raisons : elles 
sont davantage touchées par des 
restrictions d’activité ou des limi-
tations fonctionnelles et déclarent 
plus souvent bénéficier d’une aide 
humaine à limitations égales.

L’aide apportée aux adultes vivant 
à domicile s’installe dans la durée : 

g ENCADRÉ 1

L’enquête Handicap-Santé, volet ménages (HSM)
L’enquête Handicap-Santé (INSEE, 2008-2009) a permis de collecter des informations 
auprès de 30 000 personnes vivant à domicile en 2008. Un des principaux objectifs de 
l’enquête est d’estimer le nombre de personnes rencontrant des difficultés pour réaliser 
les activités de la vie quotidienne en raison de problèmes de santé ou d’un handicap, 
et cela en prenant en compte l’environnement dans lequel elles évoluent. Elle s’attache 
également à mesurer les désavantages sociaux vécus par ces personnes, et à relever 
la nature, la quantité et l’origine des aides existantes, ainsi que les besoins demeurant 
non satisfaits. Outre la santé, l’enquête aborde les thèmes de l’emploi, de la scolarité, 
des loisirs, de l’accessibilité du logement. Elle contient également un module spécifique 
sur l’aide reçue de la part de professionnels ou de non-professionnels. 

L’enquête Handicap-Santé couvre toute la population, y compris les personnes en bonne 
santé, afin de repérer les difficultés spécifiques rencontrées par les personnes handi-
capées ou les personnes âgées dépendantes. Pour que les personnes en situation de 
dépendance ou de handicap soient interrogées en nombre suffisant, une enquête filtre 
a été réalisée au préalable afin de constituer l’échantillon de Handicap-Santé.

Pour en savoir plus : 

http://www.drees.sante.gouv.fr/les-enquetes-handicap-sante,4267.html

http://www.drees.sante.gouv.fr/les-enquetes-handicap-sante,4267.html
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g ENCADRÉ 2

Restrictions d’activité et limitations fonctionnelles
Les  sept  activités  essentielles  de  la  vie  quotidienne  désignent  des  actes 
tels que se  laver,  s’habiller, manger et boire, aller aux  toilettes,  se coucher, 
s’asseoir et se lever. Les douze activités instrumentales de la vie quotidienne 
recensent des actes  tels que  faire  les  courses,  faire  les  tâches ménagères, 
effectuer les démarches administratives, se déplacer à l’intérieur et à l’exté-
rieur de son logement, se servir du téléphone ou d’un ordinateur… Une restric-
tion d’activité est forte lorsque la personne rencontre beaucoup de difficultés 
à faire seule l’activité ou est incapable de la faire seule.

Un adulte aidé sur dix a une restriction forte pour au moins une activité essen-
tielle de la vie quotidienne (tableau) ; les plus fréquentes sont « se laver » et 
« s’habiller ». Quatre adultes aidés sur dix sont fortement restreints dans les 
activités instrumentales de la vie quotidienne, principalement « faire des petits 
travaux », « faire les courses », « s’occuper des démarches administratives » et 
« effectuer  les tâches ménagères ». La moitié des adultes aidés rencontrent 
seulement quelques difficultés ou aucune difficulté pour l’ensemble des acti-
vités du quotidien ; deux tiers d’entre eux déclarent cependant des limitations 
fonctionnelles.

Les  limitations motrices  sont 
définies  par  des  difficultés 
à  faire  des  actes  comme  se 
baisser,  s’agenouiller,  lever 
les bras, prendre un objet avec 
les mains, monter un escalier, 
marcher  sur  500  mètres… 
Deux  tiers  des  adultes  aidés 
rencontrent des problèmes de 
mobilité. Parmi eux, la moitié 
connaît  des  problèmes  sur 
le  bas  du  corps  uniquement, 
10 % sur le haut du corps uni-
quement et 40 % sur les deux. 
Lorsque  les  deux  parties  du 
corps sont  touchées,  les diffi-
cultés  rencontrées  sont  plus 
importantes  : près de  la moi-
tié  des  adultes  aidés  (47  %) 
ayant des problèmes de mobi-
lité  sur  le  haut  et  le  bas  du 
corps déclarent des difficultés 
importantes  ou  très  impor-
tantes  ;  c’est  le  cas de 18 % 

des adultes aidés ayant des problèmes sur  le bas du corps uniquement, et 
9 % des adultes aidés ayant des problèmes sur le haut du corps uniquement.

Les limitations sensorielles désignent les problèmes de vue (cécité ou impor-
tantes difficultés à voir de près, y compris avec une correction) et d’audition 
(surdité ou importantes difficultés à entendre une conversation à plusieurs, y 
compris avec un appareil auditif). Elles concernent 15 % des adultes aidés. 
Les limitations cognitives rassemblent les personnes qui déclarent être sou-
vent sujettes aux trous de mémoire, à une perte de la notion du temps, à des 
difficultés de concentration, de compréhension et d’apprentissage, ainsi que 
celles qui déclarent se mettre en danger ou être souvent agressif. Un tiers des 
adultes aidés en présentent.

La  prévalence  des  limitations  sensorielles  et  motrices  augmente  avec  l’âge 
(tableau). À l’inverse, les limitations cognitives concernent un tiers des adultes 
aidés, quelle que soit la tranche d’âge. Les hommes sont plus touchés par les 
limitations cognitives : 38 % des hommes aidés en déclarent contre 28 % des 
femmes. Ils sont également plus limités dans les actes essentiels de la vie quo-

tidienne :  16 %  des  hommes 
aidés déclarent une restriction 
forte pour ces activités, contre 
10 % des femmes aidées. Les 
femmes sont plus concernées 
par  les  restrictions  sur  les 
activités instrumentales de la 
vie  quotidienne  (47 %  contre 
40 % des hommes) et par les 
problèmes  de mobilité  (67 % 
contre 60 % des hommes).

Un  cinquième  des  adultes 
aidés  ne  déclarent  aucune 
limitation ni  restriction d’acti-
vité  importante.  Ces  adultes 
peuvent  tout  de même  avoir 
un  problème  de  santé,  qui 
n’est  pas  révélé  par  la  liste 
des restrictions et limitations. 
Il  peut  s’agir  de  restrictions 
modérées  ou  de  déficiences 
psychologiques  plus  difficiles 
à repérer.

g TABLEAU 1

Part des adultes aidés selon le type d’aide

Lecture • 68 % des adultes vivant à domicile et aidés régulièrement par un proche ou par un 
professionnel pour des raisons de santé ou de handicap le sont au moins pour les tâches de la vie 
quotidienne par un proche ou par un professionnel.

Champ • Personnes âgées de 20 à 59 ans, vivant à domicile et aidées régulièrement pour des raisons 
de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne par un proche ou un professionnel, 
financièrement par un proche ou par un soutien moral d’un proche.

Sources • Enquête Handicap-Santé, volet ménages, 2008, INSEE.

Tâches de la vie quotidienne 68
par l’entourage uniquement 53
par des professionnels uniquement 7
par l’entourage et par des professionnels 8

Aide financière et matérielle de l’entourage 31
Soutien moral de l’entourage 81

En %

Restrictions fortes d’activité et limitations fonctionnelles des adultes  
bénéficiant d’aide humaine régulière

Lecture • 12 % des adultes vivant à domicile et aidés régulièrement par un proche ou par un professionnel 
pour des raisons de santé ou de handicap, ont beaucoup de difficultés ou ne peuvent pas faire seul au 
moins un acte essentiel de la vie quotidienne.

Champ •  Personnes âgées de 20 à 59 ans vivant à domicile et aidées régulièrement pour des raisons 
de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne par un proche ou un professionnel, 
financièrement par un proche ou par un soutien moral d’un proche.

Sources • Enquête Handicap-Santé, volet ménages, 2008, INSEE.

Ensemble 20-29 ans 30-39 ans 40-49 ans 50-59 ans
Au moins une restriction d’activité forte :

dans les actes essentiels de la vie quotidienne 12 13 9 11 15
dans les actes secondaires de la vie quotidienne 44 39 41 43 48
toutes restrictions d’activité 45 39 42 44 49

Au moins une limitation fonctionnelle :
un problème de mobilité 64 37 54 66 78
une limitation sensorielle 15 7 12 14 20
une limitation cognitive 32 34 33 32 31
toutes limitations 77 55 69 79 89

Au moins une restriction d’activité forte  
OU au moins une limitation fonctionnelle 80 61 74 82 89

Au moins une restriction d’activité forte  
ET au moins une limitation fonctionnelle 42 34 38 41 48

En %
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la moitié des adultes aidés par des 
professionnels reçoivent leur aide 
depuis au moins quatre ans ; la moi-
tié des adultes aidés par leur entou-
rage bénéficient de cette aide depuis 
au moins six ans. L’ancienneté de 
l’aide est ici approchée de manière 
globale et non pour chaque aidant ; 
il est possible que des aidants dif-
férents participent à la longévité de 
cette aide.

Les aidants interviennent 
plusieurs fois par semaine  
pour la moitié des aidés

La moitié des adultes aidés par 
des professionnels dans la vie quoti-
dienne reçoivent cette aide plusieurs 
fois par semaine : une fois par jour 
pour un quart d’entre eux, et moins 
d’une fois par jour pour un autre 
quart. Un tiers des adultes au moins 
aidés par les professionnels le sont 
pendant l’équivalent d’une heure par 
jour, soit une aide mensuelle cumulée 
d’au moins 30 heures, pas nécessaire-
ment réparties régulièrement. 

À l’instar des professionnels, 
les proches non cohabitants inter-
viennent plusieurs fois par semaine 
pour la moitié des adultes afin de les 
aider dans les tâches de la vie quo-
tidienne. Dans un cas sur quatre, ces 
interventions sont quotidiennes. Six 
adultes sur dix aidés par leur entou-

rage le sont pendant l’équivalent d’au 
moins une heure par jour.

Parmi les adultes aidés à la fois par 
leurs proches et par des profession-
nels, sept sur dix sont aidés au moins 
l’équivalent de deux heures par jour 
au total. Lorsque les professionnels 
interviennent au moins l’équivalent 
de trois heures par jour, les proches 
sont également présents au moins 
l’équivalent de trois heures par jour 
dans 68 % des cas.

L’entourage au cœur de l’aide

L’entourage est présent pour la 
quasi-totalité des adultes aidés : 85 % 
reçoivent uniquement l’aide de leurs 
proches, 5 % uniquement l’aide de 
professionnels, et 10 % bénéficient 
d’une aide à la fois de proches et 
de professionnels. Au total, l’entou-
rage s’implique auprès de 95 % des 
adultes aidés. Parmi eux, la moitié 
sont aidés par leur conjoint, un tiers 
par leur(s) parent(s), un cinquième 
par leur(s) enfant(s), et un cinquième 
par leur(s) frère(s) et sœur(s), ces 
aides pouvant se cumuler. 

Les adultes aidés vivent moins sou-
vent en couple que le reste de la po-
pulation : ils sont 55 % à vivre avec 
un conjoint cohabitant, contre 68 % 
des adultes de 20 à 59 ans. Lorsqu’ils 
sont en couple, le conjoint apporte 
son aide dans 84 % des cas. Les 

jeunes adultes étant peu en couple, 
l’aide est surtout apportée par les pa-
rents (pour 78 % des 20-29 ans) et les 
frères et sœurs (26 % des 20-29 ans). 
À l’inverse, les 50-59 ans sont plus 
nombreux à être aidés au moins par 
leur conjoint (57 % d’entre eux) et 
leurs enfants (31 % d’entre eux).

Les aidants cohabitants 
s’investissent davantage

Moins souvent en couple, les 
adultes aidés vivent plus souvent 
seuls mais aussi en cohabitation (27 % 
contre 20 %). L’aide humaine néces-
saire aux tâches de la vie quotidienne 
peut favoriser une proximité familiale 
sous la forme d’une cohabitation, no-
tamment pour les jeunes adultes avec 
leurs parents. L’aide apportée par les 
aidants cohabitants est plus consé-
quente : 63 % des adultes aidés par 
un cohabitant le sont pendant l’équi-
valent d’au moins une heure par jour ; 
c’est le cas de 40 % des adultes aidés 
par un proche non cohabitant.

En présence d’une restriction d’ac-
tivité forte sur les actes essentiels de 
la vie quotidienne (encadré 2), les 
cohabitants interviennent encore plus 
souvent (88 % des cas contre 70 % 
pour les adultes ne présentant pas ce 
type de restriction). Un problème de 
santé important permet difficilement 
à ces adultes de vivre seul, et le coha-
bitant est souvent le premier aidant 
désigné. L’aide des non cohabitants 
s’efface dans ces mêmes situations : 
ils interviennent dans 34 % des cas, 
alors qu’ils sont présents auprès de la 
moitié des autres adultes aidés.

L’entourage assure seul l’aide à la 
vie quotidienne pour la moitié des 
adultes aidés (tableau 1). Cette aide 
consiste principalement à effectuer 
les tâches ménagères et à faire les 
courses (graphique 1). Les adultes 
souffrant de limitations sensorielles 
et cognitives sont plus nombreux à 
bénéficier d’une aide dans des do-
maines d’activité particuliers, en lien 
avec leurs limitations. Il s’agit notam-
ment d’une aide pour effectuer les 
démarches administratives (58 % des 
adultes avec ces limitations contre 
25 % des autres adultes aidés à la vie 
quotidienne), ou pour vérifier ce que 
l’aidé fait (34 % contre 6 %). L’aide 

g GRAPHIQUE 1

Aides à la vie quotidienne apportées par l’entourage  
ou les professionnels

Lecture • 69 % des adultes vivant à domicile et aidés régulièrement par un proche ou par un 
professionnel pour des raisons de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne, sont 
aidés pour les tâches ménagères par leur entourage.

Champ • Personnes âgées de 20 à 59 ans vivant à domicile et aidées régulièrement pour des raisons 
de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne par un proche ou un professionnel.

Source • Enquête Handicap-Santé, volet ménages, 2008, INSEE.

Effectuer les tâches ménagères (ménage, repas...)

Faire les courses, acheter les médicaments

Assurer une présence, une compagnie

Aller chez le médecin, s’occuper des problèmes de santé

Gérer le budget, s’occuper des démarches administratives

Effectuer les soins personnels (toilette, habillage…)

Vérifier ce que vous faites

Faire d’autres activités (lecture pour les aveugles,  
traduction pour les sourds…)

Aide de l’entourage

Aide des professionnels
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financière et matérielle de l’entou-
rage est également plus importante 
quand les adultes connaissent des 
limitations cognitives : elle intervient 
auprès de 39 % d’entre eux, contre 
29 % des adultes aidés sans limita-
tion cognitive.

Les professionnels 
interviennent plus souvent en 
cas de difficultés importantes

L’aide professionnelle est plus ré-
pandue lorsque les aidés connaissent 
au moins une restriction forte d’acti-
vité : 26 % d’entre eux sont aidés au 
moins par un professionnel, contre 
7 % des autres adultes aidés. Elle est 
d’autant plus présente quand les aidés 
ont au moins une restriction sur les 
activités essentielles de la vie quoti-
dienne (36 % contre 13 % des adultes 
ne présentant pas ce type de restric-
tion).  Dans ce cas, les professionnels 
interviennent particulièrement pour 
les soins : 60 % des adultes aidés 
par un professionnel et présentant ce 
type de restrictions bénéficient d’une 
aide dans le secteur sanitaire. Ils sont 
également plus nombreux à recevoir 
l’aide d’un psychologue (13 % contre 
3 % des autres adultes aidés par un 
professionnel). Quel que soit le degré 
de difficultés, l’entourage reste pré-
sent dans 95 % des cas. 

Les professionnels interviennent 
plus souvent quotidiennement quand 

l’adulte présente au moins une res-
triction d’activité forte : 31 % d’entre 
eux sont aidés au moins une fois par 
jour, contre 9 % des autres adultes 
aidés par un professionnel. Parmi les 
adultes présentant au moins une res-
triction d’activité forte et aidés par un 
professionnel, quatre sur dix le sont 
au moins l’équivalent d’une heure 
par jour ; c’est le cas d’un adulte sur 
dix qui ne présente pas ce type de res-
triction.

Le recours aux professionnels est 
deux fois plus élevé parmi les adultes 
aidés vivant seuls (26 % contre 13 % 
de ceux ne vivant pas seuls). À l’in-
verse, l’entourage est un peu moins 
présent, mais tout de même 88 % 
sont aidés par des proches (contre 
96 % des adultes aidés ne vivant 
pas seuls). Lorsque leurs proches 
ne peuvent pas les aider, les adultes 
ayant besoin d’une aide humaine im-
portante peuvent se tourner vers une 
institution (Bouvier et al., 2011) : ils 
sortent alors du champ de l’étude.

Les jeunes adultes sont  
très entourés…

Les adultes de 20 à 29 ans sont 
aidés par un plus grand nombre 
d’aidants : ils reçoivent en moyenne 
l’aide de 2,4 aidants contre 2 pour 
les 30-59 ans. Cela vaut à la fois 
pour les proches (2,2 contre 1,9) et 
pour les professionnels (1,8 contre 

1,3). Les aidants professionnels sont 
également plus nombreux en cas de 
restriction forte d’activité pour les 
actes essentiels de la vie quotidienne 
(1,8 aidant professionnel en moyenne 
dans ce cas, contre 1,2 dans les autres 
cas). Les proches aidants ne sont pas 
plus nombreux dans ces situations (2 
contre 1,9 sinon). Cependant, l’aide 
apportée est plus diversifiée en cas 
de restriction forte pour les actes 
essentiels, de la part des profession-
nels comme de la part des proches : 
les professionnels interviennent en 
moyenne dans 2,6 domaines d’acti-
vité dans ce cas, contre 1,6 dans les 
autres cas ; les proches aident en 
moyenne dans 5 domaines d’activité 
de la vie quotidienne dans ce cas, 
contre 3 dans les autres cas. 

L’aide professionnelle est plus sou-
vent quotidienne lorsqu’il s’agit de 
jeunes adultes : la moitié des adultes 
âgés de 20 à 29 ans aidés par un pro-
fessionnel le sont au moins une fois 
par jour contre 20 % des 30-59 ans. 
Les adultes aidés âgés de moins de 30 
ans sont également plus nombreux à 
être aidés au moins l’équivalent 
d’une heure par jour par un profes-
sionnel : 53 % contre 28 % parmi les 
30 ans ou plus.

Certains types de professionnels 
interviennent plus souvent auprès des 
jeunes adultes : 22 % reçoivent une 
aide de psychologues ou psychomo-
triciens, contre 3 % seulement des 
30-59 ans. L’aide des paramédicaux 
et des intervenants sociaux est égale-
ment plus présente auprès des jeunes 
et décroît avec l’âge : 30 % des plus 
jeunes reçoivent cette aide contre 
15 % des 50-59 ans. À l’inverse, la 
présence d’une aide à domicile aug-
mente avec l’âge : 46 % des 20-29 
ans bénéficient de cette aide, contre 
59 % des 50-59 ans. La cohabitation 
des jeunes adultes aidés avec leurs 
parents peut expliquer que l’aide pro-
fessionnelle s’oriente plus facilement 
vers d’autres secteurs que l’aide à 
domicile.

…et bénéficient d’une aide 
pérenne et diversifiée

L’aide à la vie quotidienne appor-
tée aux jeunes adultes porte sur un 
nombre plus important de domaines 

g TABLEAU 2

Ancienneté de l’aide selon le type d’aide et l’âge  
de la personne aidée

Lecture • 8 % des 20-29 ans vivant à domicile et aidés régulièrement par un proche pour des raisons 
de santé ou de handicap, sont aidés depuis moins d’un an.

Champ • Personnes âgées de 20 à 59 ans vivant à domicile et aidées régulièrement pour des raisons 
de santé ou de handicap dans les tâches de la vie quotidienne par un proche ou un professionnel, 
financièrement par un proche ou par un soutien moral d’un proche.

Sources • Enquête Handicap-Santé, volet ménages, 2008, INSEE.

Ancienneté de l’aide Moins d’un an 1 à 5 ans 5 à 20 ans 20 ans et plus
Aide de l’entourage

20-29 ans 8 33 27 33
30-59 ans 10 30 43 16
Ensemble 10 31 41 19

Aide professionnelle
20-29 ans 20 49 20 12
30-59 ans 15 38 38 10
Ensemble 15 40 35 10

En %
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d’activité de la vie quotidienne 
(tâches ménagères, courses…) : en 
moyenne, les adultes âgés de 20 à 
29 ans sont aidés dans 4,1 domaines 
par leur entourage et dans 2,2 par des 
professionnels, contre respective-
ment 3,2 et 1,8 pour les 30-59 ans. 

L’aide financière apportée par les 
proches est plus présente chez les 
plus jeunes (42 % des 20-29 ans) et 
diminue chez les plus âgés (25 % 
des 50-59 ans). Cette aide consiste 
principalement à régler certaines 
dépenses, comme les courses ou les 
factures, quel que soit l’âge. Cer-
taines aides financières ou maté-
rielles concernent davantage les 
jeunes adultes. Ainsi, le don d’une 
somme (argent de poche) et le paie-
ment du loyer sont plus fréquents 
chez les jeunes adultes (respective-
ment 28 % et 25 % des 20-29 ans 
contre 18 % et 12 % des 30-59 ans). 
Il en est de même pour la mise à dis-
position d’un logement, cette aide 
se poursuivant après 30 ans : elle 

concerne 29 % des 20-49 ans, contre 
15 % des 50-59 ans. Ces aides finan-
cières sont, de manière générale, 
privilégiées par les parents au cours 
des études de leurs enfants (Cordier 
et al., 2007). À l’inverse, les travaux 
dans le logement concernent davan-
tage les adultes âgés de 40 ans ou 
plus (24 % d’entre eux contre 9 % 
des 20-39 ans).

Un tiers des jeunes adultes aidés 
par leur entourage le sont depuis 
leur plus jeune âge (tableau 2). Cela 
reflète les problèmes de santé appa-
rus tôt au cours de la vie. Le recours 
à l’aide professionnelle n’est cepen-
dant pas immédiat, et cette aide inter-
vient depuis moins longtemps que 
l’aide de l’entourage. Lorsque le pro-
blème de santé intervient au début de 
la vie, les parents prennent en charge 
les besoins en aide humaine dès la 
naissance. Ils semblent moins enclins 
à faire intervenir des professionnels 
dès le début, que lorsqu’un problème 
de santé survient au cours de la vie et 

qu’il est pris en charge par le conjoint 
ou les enfants.

L’aide humaine demeure 
insuffisante au regard  
des besoins exprimés

Un quart des adultes aidés régu-
lièrement pour raison de santé ou de 
handicap ressentent le besoin d’une 
aide humaine supplémentaire pour la 
vie quotidienne. Ce besoin porte sur-
tout sur les activités instrumentales 
de la vie quotidienne. Les adultes 
connaissant une restriction forte d’ac-
tivité sont particulièrement concer-
nés, indiquant que les besoins en aide 
humaine restent non satisfaits : ils 
sont 12 % à déclarer un besoin d’aide 
humaine supplémentaire pour les 
activités essentielles de la vie quoti-
dienne (contre 1 % de ceux qui n’ont 
pas de restriction forte) et 41 % pour 
les activités instrumentales (contre 
9 % des autres adultes aidés).            g
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